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Un	  ex	  officier	  des	  RG	  affirme	  avoir	  formé	  la	  juge	  d’instruction	  hors	  procédure	  	  
pour	  condamner	  la	  Scientologie	  

(Communiqué	  du	  2	  mai	  2012	  de	  l’Association	  Spirituelle	  	  
de	  l’Eglise	  de	  Scientologie-‐Celebrity	  Centre)	  

	  
Depuis	  plus	  de	  15	  ans,	  chaque	  année,	   la	  Miviludes	  et	   le	  Ministère	  de	   la	   justice	  organisent	  
des	   sessions	   spéciales	   où	   les	  magistrats	   français	   sont	   formés	   à	   s’attaquer	   aux	  minorités	  
religieuses	   et	   aux	   minorités	   de	   convictions	   arbitrairement	   désignées	   sous	   le	   vocable	   de	  
«	  sectes	  ».	  	  
	  
Comme	   il	   n’y	   a	   volontairement	   aucune	   définition	   juridique	   précise	   du	   mot	   «	  secte	  »,	   la	  
Miviludes1	  peut	  ainsi	  stigmatiser	  tout	  mouvement	  de	  pensée	  ou	  toute	  nouvelle	  religion	  sans	  
avoir	  à	  justifier	  de	  critères	  objectifs	  pour	  ce	  faire.	  
	  
Au	   cours	   de	   ces	   sessions,	   au	   lieu	   d’être	   formés	   sur	   une	   application	   du	   droit	   tel	   qu’il	  
s’applique	   de	   manière	   générale	   et	   égalitaire	   à	   tous	   les	   citoyens,	   l'ENM	   endoctrine	   les	  
magistrats	   pour	   poursuivre	   de	   manière	   spécifique	   les	   mouvements	   religieux	   ou	   de	  
conviction	   et	   leurs	   membres	   stigmatisés	   par	   la	   Miviludes.	   Il	   a	   été	   établi	   que	   l’Eglise	   de	  
Scientologie	   est	   nommément	   citée	   et	   attaquée	   lors	   de	   ces	   sessions	   de	   formation.	   Les	  
«	  informations	  »	   fournies	   aux	   magistrats	   à	   cette	   occasion	   sont	   incomplètes,	   totalement	  
partiales,	   et	   souvent	   tronquées.	   Les	   intervenants,	   pour	   la	   plupart,	   sont	   des	   personnes	  
ouvertement	  hostiles	  à	  l’Eglise	  de	  Scientologie	  que	  l’on	  retrouve	  ensuite	  dans	  les	  rangs	  de	  
l’accusation,	  soit	  en	  tant	  que	  parties	  civiles,	  soit	  en	  tant	  que	  témoins.	  Ainsi,	  les	  magistrats	  
qui	   instruisent	   ou	   jugent	   les	   affaires	   ont-‐ils	   été	   préalablement	   sensibilisés	   hors	   de	   tout	  
cadre	  contradictoire,	  par	  des	  personnes	  qu’ils	  retrouveront	  ensuite	  dans	  le	  cadre	  de	  leurs	  
fonctions.	  	  
	  
En	   octobre	   2002,	   en	   plein	   cœur	   de	   l’instruction	   concernant	   l’affaire	   actuellement	  
pendante	  devant	   la	  Cour	  de	  Cassation,	  opposant	   l’Association	  Spirituelle	  de	   l’Eglise	  de	  
Scientologie-‐Celebrity	  Centre	  au	  Ministère	  public	  (vu	  que	  les	  parties	  civiles	  ont	  été	  soit	  
déboutées,	   soit	   se	   sont	   retirées	   depuis	   longtemps),	   les	   magistrats	   ont	   reçu	   une	  
session	   de	   formation 2 	  par	   un	   ancien	   policier	   des	   renseignements	   généraux	  
particulièrement	  hostile	  envers	  la	  religion	  scientologue	  :	  Arnaud	  Palisson.	  
	  
Les	  scientologues	  soupçonnaient	  la	  juge	  d’instruction	  qui	  a	  instruit	  toute	  l’affaire	  
d’avoir	  participé	   à	   cette	   "formation"	   et,	   à	   ce	   titre,	   lui	   avaient	  demandé	   si	   c’était	  
effectivement	  le	  cas,	  afin	  d'éviter	  toute	  difficulté	  sur	  l'impartialité	  des	  magistrats	  
ayant	   à	   connaître	   de	   ce	   dossier3.	   Celle-‐ci	   a	   refusé	   de	   répondre.	   L'Eglise	   de	  
Scientologie	   avait	   donc	   multiplié	   les	   demandes	   pour	   savoir	   quels	   magistrats	   avaient	  
effectivement	   participé	   à	   cette	   formation	   à	   charge4.	   Toutes	   ces	   demandes	   ayant	   été	  
rejetées,	   l’Eglise	   s’est	   trouvé	   dans	   l’impossibilité	   de	   confirmer,	   par	   des	   preuves	  
incontestables,	  les	  soupçons	  qu'elle	  nourrissait	  sur	  le	  magistrat	  instructeur.	  La	  défense	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1	  Miviludes	  :	   Mission	   Interministérielle	   de	   Vigilance	   et	   de	   Lutte	   contre	   les	   Dérives	   Sectaires,	   organisme	   étatique	  
d’exception	  qui	  prétend	  lutter	  contre	   les	  «	  dérives	  »	  alors	  qu’elle	  promeut	  l’appartenance	  à	  un	  nouveau	  mouvement	  
religieux	   comme	   une	   dérive	   en	   soi	   et	   stigmatise	   les	  membres	   et	   individus	   aux	   croyances	   et	   idées	   «	  différentes	   du	  
consensus	  ».	  
2	  Programme	  de	  la	  session	  de	  formation	  de	  l’ENM	  en	  2002.	  Annexe	  1	  (page	  3)	  
3	  Lettre	  de	  Maitre	  Streiff	  du	  30	  juin	  2004.	  Annexe	  2	  (page	  13)	  
4	  Exemple	  :	  demande	  en	  référé	  du	  13	  octobre	  2003.	  Annexe	  3	  (page	  15)	  
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produisit	   alors	   plusieurs	   requêtes5	  mentionnant	   cette	   anomalie	   et	   cette	   possibilité	  
d’instruction	   «	  hors	   procédure	  »,	  mais	   en	   l’absence	   de	   preuve	   formelle,	   aucune	   de	   ces	  
requêtes	  n’aboutit.	  
	  
Or,	   le	  7	   février	  2012,	  5	   jours	  après	   le	  délibéré	  en	  appel	  concernant	  cette	  affaire,	  
Arnaud	  Palisson	  (le	  policier	  des	  RG	  en	  question)	  a	  publié	  sur	  son	  blog	  un	  billet6	  
parfaitement	  éclairant	  sur	  le	  rôle	  qu’il	  a	  joué	  auprès	  de	  la	  juge	  d’instruction	  dans	  
cette	   affaire	  :	   non	   seulement	   il	   avait	   formé	   la	   juge	   d’instruction	   en	   question	  
pendant	  près	  de	  3	  heures	  sur	  les	  moyens	  qu’il	  préconisait	  pour	  faire	  condamner	  
la	  Scientologie,	  mais	  de	  plus,	  il	  lui	  avait	  remis	  un	  document	  de	  plusieurs	  centaines	  
de	  pages	  pour	  ce	  faire,	  document	  qui,	  d’après	  lui,	  ne	  quittera	  plus	  le	  bureau	  de	  la	  
juge	   d’instruction	   et	   sera	   la	   base	   de	   toute	   la	   procédure	   actuellement	   pendante	  
devant	  la	  Cour	  de	  Cassation.	  
	  
En	   fait,	   ce	   document	   ne	   se	   trouve	   pas	   dans	   le	   dossier	   d’instruction,	   ce	   qui	   est	  
parfaitement	  illégal	  et	  attentatoire	  aux	  droits	  de	  la	  défense.	  Cela	  prouve	  que	  la	  juge	  
d’instruction	   qui	   a	   instruit	   toute	   l’affaire	   a	   été	   influencée	   hors	   procédure	   par	   un	  
fonctionnaire	   des	   renseignements	   généraux	   connu	   pour	   son	   hostilité	   extrême	   à	  
l'encontre	  de	  l’Eglise	  de	  scientologie,	  et	  que	  le	  document	  qui,	  d’après	  ce	  policier,	  a	  servi	  
de	  référence	  tout	  au	  long	  de	  la	  procédure,	  n’est	  jamais	  apparu	  dans	  le	  dossier,	  privant	  la	  
défense	   de	   tous	   ses	   droits,	   et	   plongeant	   les	   scientologues	   incriminés	   dans	   un	   procès	  
Kafkaïen	  dont	  les	  pièces	  clés	  restent	  cachées	  aux	  prévenus.	  Qui	  plus	  est,	  il	  est	  atterrant	  
de	  voir	  que	   lors	  de	  cette	   formation	  à	   laquelle	  participa	   la	   juge	  d’instruction,	  parmi	   les	  
intervenants	   tous	  ouvertement	  hostiles	  à	   la	   religion	  scientologue,	  on	  peut	  constater	   la	  
présence	   de	   l’UNADFI,	   association	  militante	   particulièrement	   hostile	   à	   la	   Scientologie,	  
que	  l’on	  retrouvera	  ensuite	  comme	  partie	  civile	  (juge	  et	  partie)	  dans	  le	  procès.	  
	  
Ces	   nouvelles	   révélations	   s’ajoutent	   à	   une	   longue	   liste	   d’atteintes	   aux	   droits	  
fondamentaux	   des	   scientologues	   dans	   cette	   procédure,	   et	   jette	   un	   éclairage	  
nouveau	   sur	   les	   ingérences	  nombreuses	  du	  pouvoir	   exécutif	  pour	   influencer	   les	  
magistrats	  tout	  au	  long	  de	  la	  procédure.	  
	  
L’Eglise	   entend	  bien	   faire	   valoir	   ses	  droits	   à	  une	   justice	   équitable	   en	  dénonçant	  
ces	   ingérences	   indues	   tant	   au	   niveau	   national	   que	   devant	   les	   instances	  
internationales	  de	  protection	  des	  droits	  fondamentaux.	  	  	  	  	  	  
	  
L’Eglise	  de	  Scientologie	  exerce	  son	  ministère	  en	  France	  depuis	  plus	  de	  50	  ans,	  elle	  aide	  
activement	  plus	  de	  45	  000	  fidèles	  et	  sympathisants	  dans	  l’hexagone,	  elle	  soutient	  et	  est	  à	  
l’origine	   de	   la	   plus	   importante	   campagne	   privée	   de	   prévention	   sur	   les	   dangers	   des	  
drogues	   dans	   le	   pays,	   et	   ses	   programmes	   d’éducation	   sur	   les	   droits	   de	   l’homme	   sont	  
reconnus	  dans	  le	  monde	  entier	  comme	  les	  plus	  importants	  et	  les	  plus	  efficaces	  à	  l’heure	  
actuelle.	   Elle	   compte	  plus	  de	  10	  millions	  de	   fidèles	  dans	   le	  monde,	   avec	  plus	  de	  9000	  
Eglises,	  missions	  et	  groupes	  dans	  plus	  de	  165	  pays.	  
	  
Contact	  presse	  :	  	  
Eric	  Roux	  	  
06	  47	  69	  52	  35	  
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
5	  Exemple	  :	  requête	  en	  nullité	  du	  12	  janvier	  2005.	  Extraits	  en	  annexe	  4	  (page	  19)	  
6	  Extrait	  du	  Billet	  publié	  par	  Arnaud	  Palisson.	  Annexe	  5	  (page	  24)	  
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LÉS SECTES
 

Programme
Session. (2CNSES00560000D)

Lundi 14 octobre 2002
 0

14 Heures 30 Physionomie sectaire

Mardi 15 octobre 2002 

09 Heures 30 L'Eglise de Scientologie

DEJEUNER
14 Heures 30 Mouvement raëlien

Témoins de Jéhovah

Mercredi 16 octobre 2002

09 Heures 30 L'adepte et les techniques de manipulation mentale

14 Heures 30

DEJEUNER

Difficultés et moyens à mettre en oeuvre pour lutter contre
les agissements sectaires : - signalements - plainte -
enquête...

Table ronde avec les ministères et les associations

Ministère de la jeunesse, de l'éducation et de la recherche

Gendarmerie nationale

Ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité

Ministère de la justice
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ProgrammeLIÉS SECTES
Session (2CNSES00560000D)

Union nationale des associations pour la défense des
familles et de l'individu (UNADFI)

Centre de documentation, d'éducation et d'action contre les
manipulations mentales (CCMM)

MODERATEUR

Jeudi 17 octobre 2002

09 Heures 30 La mission interministérielle de lutte contre les sectes : son
rôle, sa fonction.

L'entrisme sectaire dans le champ de la formation
professionnelle

DEJEUNER
14 Heures 30 Les avancées législatives françaises et européenne

CONCLUSION : "Sectes, démocratie et mondialisation"
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LES SECTES

Du 14 au 17 octobre 2002

Liste des documents

Circulaire du 29 février 1996 relative à la lutte contre les atteintes aux personnes et
aux biens commises dans le cadre des mouvements à caractère sectaire — Ministère de
la justice + Liste de mouvements pouvant être qualifiés de sectaires

• Circulaire du 1 e` décembre 1998 relative à la lutte contre les atteintes aux personnes et
aux biens commises dans le cadre des mouvements à caractère sectaire — Sous-
direction des affaires économiques et financières du Ministère de la justice

• Circulaire du 7 novembre 1997 relative à la lutte contre les agissements répréhensibles
des mouvements sectaires de la sous-direction des libertés publiques et de la police
administrative du Ministère de l'intérieur

• Circulaire du 20 décembre 1999 relative à la lutte contre les agissements
répréhensibles des mouvements sectaires de la sous-direction des libertés publiques et
de la police administrative du Ministère de l'intérieur

• Instruction de la direction de la jeunesse et de la vie associative du 21 avril 1999
relative à la lutte contre les dérives sectaires

• Circulaire du 3 octobre 2000 relative aux dérives sectaires du Ministère de l'emploi et
de la solidarité

• Quand les sectes répondent à nos désirs - Enseignant magazine — Novembre 1997

• Qu'est-ce qu'une église ? — Gazette du palais — 14-16 mars 1999

• La scientologie à l'assaut des entreprises - L'Expansion - 4-17 février 1999

• Les sectes et le droit — Recueil Dalloz — 1999

• La manipulation mentale : "Mythe médiatique ou réalité psychiatrique"

• Activités illégales des sectes — Commission des questions juridiques et des droits de
l'homme — Conseil de l'Europe

• • Petit lexique à. l'usage des "initiés"

• Organisation des "témoins de Jéhova" + annexes

• Les organismes de lutte contre les sectes / Liste ,des associations de défense contre les
sectes I Ministères
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D 1+ 49f93/3
• Décret n° 98-890 du 7 octobre 1998 instituant une mission interministérielle de lutte

contre les sectes

• Décret du 23 novembre 1998 portant nomination du président de la mission
interministérielle de lutte contre les sectes

• Arrêté du 23 novembre 1998 portant nomination du conseil d'orientation de la mission
interministérielle de lutte contre les sectes

• Arrêté du 23 novembre 1998 relatif à la composition du groupe opérationnel de la
mission interministérielle de lutte contre les sectes

• Arrêté du 21 décembre 1999 modifiant l'arrêté du 23 novembre 1998 relatif à la
composition du groupe opérationnel de la mission interministérielle de lutte contre les
sectes

Arrêté du 17 juin 2000 portant nomination à la mission interministérielle de lutte
contre les sectes — JO du 19 janvier 2000

• Arrêté du 29 janvier 2001 fixant la date des élections à des commissions
administratives paritaires (services déconcentrés) — JO du 7 février 2001

• Arrêté du 5 février 2001 portant nomination au conseil d'orientation de la mission
interministérielle de lutte contre les sectes — JO du 7 février 2001

• Dispositif gouvernemental de lutte contre les sectes

• Liste des associations de défense contre les sectes

• Liste des ADFI et des antennes au 17 septembre 2002 — UNADFI (Union nationale
des associations pour la défense des familles et de l'individu)

• Références bibliographiques

e Pratiques médicales et sectes : rapport adopté par le Conseil national le 27 septembre
1996 — www.ordmed.org

o Le clin d'oeil du fiscaliste : les sectes à l'épreuve du droit fiscal — Les Petites affiches —
22 octobre 1997 — n° 127

e Eclairage juridique sur quelques secteurs

e Les sectes et la protection judiciaire des mineurs — Recueil Dalloz Sirey — 1996

• Les témoins de Jéhova face à l'adoption — Petites affiches — 30 juin 1999 — n° 129

• Loi n° 98-1165 du 18 décembre 1998 tendant à renforcer le contrôle de l'obligation
scolaire — JO du 22 décembre 1998
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e Jurisprudence

• Licenciement pour motif personnel — Droit ouvrier — Février 2002

• Les sectes en dehors de nos frontières

• La répression des sectes (Belgique) — Ministère de la justice, service des affaires
européennes et internationales

• Arrêt de la Cour suprême de cassation italienne

e Les sectes : l'exemple suisse — 28 janvier 2000

• Audit sur les dérives sectaires : rapport du groupe d'experts genevois au département
de justice et police et des transports du Canton de Genève — Février 1997

• Rapport du Grand conseil d'Etat au Grand conseil relatif à un centre intercantonal
d'information sur les croyances

• Projet de statuts de la fondation "Centre d'information sur les croyances" (CIC)

• "Sectes" ou mouvements endocrinants en Suisse / La nécessité de l'action de l'Etat ou :
vers une politique fédérale en matière de "sectes" (Rapport de la commission de
gestion de Conseil national du juillet 1999)

• Perspectives législatives :

Débat du sénat du 16 décembre 1999 : dispositif pénal à l'encontre des sectes (rapport
n° 131, 1999-2000)
Amendement tendant à reconnaître la qualité de partie civile aux associations de
défense contre les sectes adopté le 25/03/99 par l'Assemblée nationale et le 25/06/99
par le Sénat
Proposition de loi tendant à renforcer la prévention et la répression à l'encontre des
groupements à caractère sectaire (votée en première lecture par l'Assemblée nationale
le 22 juin 2000)
Avis portant sur la proposition de loi tendant à renforcer la prévention et la répression
à l'encontre des groupements à caractère sectaire (adopté le 21 septembre 2000 —
Commission nationale consultative des droits de l'homme )

• Loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 tendant à renforcer la prévention et la répression des
mouvements sectaires portant atteinte aux droits de l'homme et aux libertés
fondamentales
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Y ann STREIFF
Avocat

Madame Colette BISMUTH-SAURON
Juge d'Instruction
5/7, rue des Italiens
75009 PARIS

PARIS, le 30 juin 2004

Affaire : JACQUART
N° Parquet : 9835623114
N° Instruction : 2026/99/2

Madame le Juge,

Alors que le mémoire en nullités déposé dans l'intérêt de Madame JACQUART n'a pas
encore été évoqué par la Chambre de l'Instruction, vous notifiez la clôture de l'instruction.

Dans la mesure où il est rien moins qu'évident que cette clôture soit le préalable à un non-lieu
des chefs d'inculpation notifiés à Madame JACQUART, je suis amené à demander
l'accomplissement des mesures d'instruction suivantes :

- Au visa de l'article 82-1 du Code de Procédure Pénale, la confrontation de Madame
JACQUART à Madame MALTON, à Madame LABBE et à Monsieur AUBRY, on ne saurait,
en effet, envisager clos un dossier qui n'a pas permis de confronter les accusateurs à une
personne physique qui a constamment dénié quelque infraction que ce soit.

- Au visa de l'article 82-1 du Code de Procédure Pénale, la production par Madame
MALTON des documents qui lui ont été soumis par son frère et qui auraient déterminé son
revirement :

« Francis a longuement écouté puis lui a fourni les documents qu'elle a lu. C'est alors qu'elle
est tombé sur ce fameux article qui l'a définitivement convaincue. » (cote D 599, rapport
d'expertise psychiatrique des Docteurs BRION et ZAGURY.

Il y a, en effet, toute raison de croire que ces documents soient mensongers, ils sont, en toute
hypothèse, aux dires mêmes des experts et des propos de la partie civile, déterminants.

29 boulevard Raspail — 75007 PARIS
Téléphone : 01.44.39.27.27 - Télécopie : 01.44.39.27.28 - Toque K 109

Société d'Exercice Libéral - E-mail : y.streiff@wanadoo.fr

Membre d'une association agréée — Le règlement des honoraires par chèque est accepté
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- Au visa de l'article 156-1 du Code de Procédure Pénale, l'expertise comptable
permettant de synthétiser les documents bancaires réunis, apparemment à charge de Madame
JACQUART, et qui en l'absence de synthèse demeurent inintelligibles.

Par ailleurs, il a été porté à la connaissance de Madame JACQUART qu'au titre de la
formation continue, l'ENM prévenait les magistrats à l'encontre de l'Église de Scientologie.

Afin d'éviter toute difficulté sur l'impartialité des magistrats ayant à connaître de ce dossier,
je vous remercie par avance de bien vouloir m'indiquer si vous avez été amenée à participer,
directement ou indirectement, ou à assister à de telles sessions.

Veuillez croire, Madame le Juge, en l'expression de ma déférente considération.

2
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aA Messieurs les Président et
Conseillers de la Chambre de
l'Instruction de la Cour d'Appel
de PARIS

N°Parquet :9835623114
N°Instruction 2026/99/2

REQUETE EN NULLITE

POUR :

L'Association Spirituelle de l'Eglise de Scientologie Celebrity Centre (ci-après
ASES-CC), 69 rue Legendre, 75017 Paris, représentée par sa présidente, Mme
Rhéa de Henning

Mis en examen

Ayant pour avocat :

Maître François JACQUOT
Avocat au Barreau de Paris
46 avenue d'Iéna
75116 Paris
Toque D0345

En présence de Monsieur Le Procureur Général et des parties civiles
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2

bi‘z-u
PLAISE A LA COUR

I. FAITS ET PROCEDURE

Le 28 novembre 2003, l'ASES-CC a saisi la Cour d'une requête en nullité de la
présente procédure.

Cette requête est recevable, ayant été déposée dans les délais légaux.

Le Parquet général a pris des réquisitions volumineuses en date du 7 décembre
2004.

Maître Aram Kevorkian étant décédé peu de temps après le dépôt de sa
requête, l'association est aujourd'hui représentée par Maître François Jacquot.

DISCUSSION

PRELIMINAIRE

Dans sa requête initiale, feu Maître Aram KEVORKIAN s'est attaché à
souligner le contexte particulier qui entoure depuis plusieurs années les affaires
touchant aux prétendues "Sectes".

L'exception française semble une fois de plus s'illustrer dans un fait unique au
monde: "la lutte contre les sectes" menée par la puissance publique (et non par
l'Eglise).

Les dossiers liés à l'Eglise de Scientologie, dont plusieurs sont instruits par la
juridiction parisienne, s'inscrivent dans cet environnement juridique des plus
singuliers.

Sur le plan pénal, cette lutte a été organisée et décrite par deux circulaires
"relatives à la lutte contre les atteintes aux personnes et aux biens commises dans
le cadre des mouvements à caractère sectaire" du 29 février 1996 et du
décembre 1998.
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4

l'indépendance des magistrats du siège, elle a aggravé la situation par sa circulaire
CRIM 98-11 G3/01-12-1998, adressée "par l'intermédiaire de ceux-ci (les
Procureurs généraux), aux magistrats du parquet et du siège " .

Cette atteinte à l'indépendance de la magistrature prend des proportions
inquiétantes lorsque la circulaire de 1998 relève que :

"une session de formation a été organisée par l'Ecole Nationale de la
Magistrature en mars 1998, à destination des magistrats ... " .

En fait, cette session se déroule chaque année à Paris, depuis mars 1998, la
dernière en date ayant eu lieu en octobre 2004 (pièce 1).

Alors que votre Cour est actuellement saisie de trois procédures liées à l'Eglise
de Scientologie (P8322220019- P898910220056 et cette procédure), l'ENM
dispense aux magistrats du siège depuis 1998, des sessions nominativement
consacrées à cette église.

Par ce biais, l'Ecole de la Magistrature véhicule auprès des magistrats des
informations hostiles concernant une personne actuellement justiciable de ces
mêmes magistrats.

Cette menace pour l'indépendance et l'impartialité de la justice est loin d'être
une illusion car ces sessions sont organisées et dirigées par la "Mission Sectes",
c'est à dire par une cellule de l'exécutif.

C'est en effet la chargée de la "Mission Sectes", Madame Marie José Aube-
Lotte, qui a été le directeur de la session 2004 sur les sectes, en compagnie de M.
Emmanuel Jancovici, du Ministère des affaires sociales, l'un des plus gros
bailleurs de fonds de l'LTNADFI ; cette dernière association étant l'un des
principaux opposants à l'Eglise de Scientologie.

Il apparaît évident que le Ministère de la Justice, c'est à dire le pouvoir
exécutif, essaie d'influencer le sort des poursuites pénales qu'il a engagées contre
les Scientologues, en administrant aux magistrats du siège une pseudo "formation"
qui n'est en fait qu'une tentative déguisée de les convertir à sa cause - il faudrait
dire à sa lutte.

La "Mission sectes" dirige et organise la "formation" des magistrats du siège
susceptibles d'intervenir dans ces affaires, formation dont le contenu ne peut que
les conduire à avoir une opinion des plus défavorables à l'encontre des
Scientologues et de l'Eglise de Scientologie.

Il s'agit là d'une véritable perversion du droit à un procès équitable.
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Dans sa Recommandation Rec(2000)19 relative au "rôle du ministère public
dans le système de justice pénale " (adoptée par le Comité des Ministres,
le 6 octobre 2000, lors de la 724 e réunion des Délégués des Ministres), les pays
membres du conseil de l'Europe ont décrété que :

- "Considérant que le système de justice pénale joue un rôle majeur pour la
sauvegarde de l'Etat de droit ";

- "17. Les Etats prennent toutes mesures afin que le statut légal, la compétence
et le rôle procédural des membres du ministère public soient définis par la loi de
sorte qu'il ne soit possible de nourrir aucun doute légitime quant à l'indépendance
et à l'impartialité des juges";

- "19. Les membres du ministère public doivent respecter strictement
l'indépendance et l'impartialité des juges".

- "25. Le ministère public s'abstient de toute discrimination fondée sur
quelque motif que ce soit, tel que le sexe, la race, la couleur de la peau, la langue,
la religion, les opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale,
l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance, la santé, les
handicaps ou toute autre qualité.";

-"26. Le ministère public veille à l'égalité de chacun devant la loi". (pièce 2)

L'ONU a édicté de même des "Principes fondamentaux relatifs à
l'indépendance de la magistrature" et la Résolution 2003/39 du 23 avril 2003 sur
"l'Intégrité de l'appareil judiciaire" adoptés par la Commission des droits de
l'homme de l'ONU (pièces 3). Ces dispositions proclament notamment que :

"2. Les magistrats règlent les affaires dont ils sont saisis impartialement,
d'après les faits et conformément à la loi, sans restrictions et sans être l'objet
d'influences, incitations, pressions, menaces ou interventions indues, directes ou
indirectes, de la part de qui que ce soit ou pour quelque raison que ce soit."

La Cour européenne des Droits de l'Homme sanctionne également les atteintes
au droit à un tribunal indépendant, garanti au titre de l'article 6 de la Convention.

Elle a ainsi souligné l'importance de " la notion de séparation des pouvoirs
exécutif et judiciaire, une notion qui a pris une importance grandissante dans la
jurisprudence de la Cour (voir, mutatis mutandis, l'arrêt Incal c. Turquie du 9
juin 1998, Recueil 1998-IV)." (Stafford c. Royaume-Uni, 28 mai 2002, § 78).
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Dans son arrêt Kleyn c. Pays-Bas du 6 mai 2003, elle a rappelé les trois critères
déterminant l'indépendance des tribunaux :

" La Cour rappelle sa jurisprudence bien établie aux termes de laquelle il faut,
pour établir si un tribunal peut passer pour « indépendant », prendre en compte,
notamment, le mode de désignation et la durée du mandat de ses membres,
l'existence d'une protection contre les pressions extérieures et le point de savoir
s'il y a ou non apparence d'indépendance." (§ 190)

La Cour de Strasbourg vérifie que "la Constitution postule leur indépendance
et interdit à tout pouvoir public de leur donner des instructions relatives à leurs
activités juridictionnelles ou de les influencer dans l'exercice de leurs tâches », et
que ces dispositions constitutionnelles ont été effectivement appliquées (CEDH,
Incal c. Turquie, 9 juin 1998, § 67, Ettl et autres c. Autriche, 24 mars 1987, § 38).

Ainsi, l'instauration d'un système judiciaire de lutte contre les sectes place la
requérante dans une situation où elle peut légitimement douter de l'indépendance
de la juridiction parisienne qui a instruit ce dossier.

Dans ce domaine, les seules apparences suffisent, la Cour européenne ayant
très tôt mis l'accent sur "  le point de savoir s'il y a ou non apparence
d'indépendance " (Langborger, 22 juin 1989, n° 20/1987/143/197, §32).

C'est dans ce contexte qu'il faudra apprécier les moyens de nullité soulevés par
la requérante.

I) NULLITÉ DES ACTES ET DES PIÈCES RÉSULTANT DE LA
VIOLATION DE L'ARTICLE PRÉLIMINAIRE ET L'ARTICLE 81 DU
CPP :

Rappelons qu'il y a nullité "lorsque la méconnaissance d'une formalité
substantielle prévue par une disposition du présent code ou toute autre disposition
de procédure pénale porte atteinte aux intérêts de la partie qu'elle concerne" (art
171 CPP).

Il ne saurait être soutenu que les dispositions de l'article préliminaire du code
de procédure pénale par lesquelles "la procédure pénale doit être équitable et
contradictoire et préserver l'équilibre des droits des parties", ainsi que celles de
l'article 81 du même code qui fixent comme but de toute instruction "la
manifestation de la vérité", et comme moyen d'y parvenir, l'instruction "à charge
et à décharge", ne sont pas substantielles.
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